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Implantée localement depuis plus de 80 ans, EUROVIA 

PICARDIE – Agence de Laon intervient sur le département 

de l’Aisne, auprès des collectivités, entreprises et 

particuliers. Forts de leur expérience et de la diversité de 

leurs réalisations, les salariés de l’agence réalisent des 

travaux de terrassement, réseaux assainissement et eau 

potable, aménagements routiers et urbains. Pour cela, ils 

s’appuient sur un parc matériel récent et des outils 

industriels tels que des postes d’enrobage ainsi que d’un 

service études topographique et un laboratoire. 

L’agence EUROVIA de Laon peut ainsi construire avec vous 

les solutions adaptées à vos besoins et à votre budget. 
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Vos contacts :  

Franck Perronnet  

Chef d’agence 

T/ 03 23 23 08 23 

P/ 06 19 25 10 45 

F/ 03 23 79 68 84 

franck.perronnet@eurovia.com 

 

Olivier Guerlet  

Adjoint travaux  

T/ 03 23 23 91 74 

P/ 06 13 02 80 77 

F/ 03 23 79 68 84 

olivier.guerlet@eurovia.com 

 

Nos conducteurs de travaux  

Sylvain Die  

P/ 06 10 25 92 83 

sylvain.die@eurovia.com 

Grégory Gillet  

P/ 06 09 20 54 47  

gregory.gillet@eurovia.com 

Anthony Servio 

P/ 06 17 70 30 30 

anthony.servio@eurovia.com 

Bastien Thibessard 

P/ 06 10 66 63 69 

Bastien.thibessard@eurovia.com 

 

Alexandre Simarro 

Responsable bureau d’études   

T/ 03 23 23 96 31 

P/ 06 03 24 01 80 

F/ 03 23 79 68 84 

alexandre.simarro@eurovia.com 

 

EUROVIA Picardie – Agence de Laon  

            laon@eurovia.com 

6 rue Turgot – BP 28           Tél : 03 23 23 08 23 

02002 LAON CEDEX           Fax : 03 23 79 68 84 

     
 

  Poste d’enrobage 

  Agence  

Bien ancrée dans le département de l’Aisne, EUROVIA Picardie, agence 

de Laon, favorise la proximité. Chaque zone est gérée par un 

conducteur travaux et des équipes dédiées ; une organisation qui 

permet une meilleure connaissance des spécificités locales, la maitrise 

des contraintes, une réactivité accrue ainsi que l’adéquation des 

moyens mis à disposition. Les relations en sont grandement facilitées. 

Ainsi, organisation, réalisation et suivi des chantiers bénéficient de la 

même approche personnalisée.  

Signe du professionnalisme de ses équipes, l’agence a été certifiée ISO 

9001 en 2001. Nous bénéficions également du label canalisateur de 

France et de la certification Qualibat traitement de l’amiante. 

 

Agence  
    de Laon  
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Chiffre d’affaires hors taxes
des trois derniers exercices disponibles

au 01 janvier 2017

Exercice du 01/01/14

au 31/12/14

Exercice du 01/01/15

au 31/12/15

Exercice du 01/01/16

au 31/12/16

Chiffre d’affaires global 86 473 275 78 592 016 95 585 216

Chiffre d’affaires global

Agence de LAON
17 631 205€ 21 185 616 € 19 243 750

Part du chiffre d’affaires

concernant les travaux de

terrassement, VRD, enrobés

9 037 205 €

Soit 51,26 %

15 708 616 €

Soit 74,15 %

13 763 750 €

Soit 71,52%

Part du chiffre d’affaires

concernant les travaux de

canalisations

8 594 000

Soit 48,74 %

 

5 477 000

Soit 25,85 %

5 480 000

Soit 28,48 %

















SMA SA certifie que l'assuré désigné ci-dessus bénéficie du contrat N° 380740C 77 4051 002/2 65200 à effet

Les montants des garanties sont les suivants :

Les garanties ci-dessus s'appliquent aux dommages corporels, matériels et immatériels du fait des travaux donnés

le 19/12/2016

Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile incombant à l'assuré du fait de ses
activités professionnelles et ce aussi longtemps que sa responsabilité peut être recherchée.

Entreprise Générale de bâtiment et travaux publics

en sous-traitance.

du 1er janvier 2014, garantissant les activités suivantes :

La présente attestation ne peut pas engager SMA SA au-delà des clauses et conditions du contrat précité
auquel elle se réfère.
Fait à Paris,

Pendant les travaux

montants sus visés)

Tous dommages confondus

Après les travaux

Tous dommages confondus (corporels, matériels et immatériels)

Pollution accidentelle (Tous dommages confondus )

Amiante (Tous dommages confondus en sous limitation des

Nature des garanties

Valable à compter du 01/01/2017 jusqu'au 31/12/2017

ATTESTATION D'ASSURANCE 2017
RESPONSABILITE CIVILE

10 000 000 euros par sinistre et 30 000 000 euros par an

1 000 000 euros par sinistre et par an

2 500 000 euros par sinistre et par an

10 000 000 euros par sinistre

EUROVIA PICARDIE

60150 THOUROTTE
Bd Henri Barbusse

Montant des garanties

Le Président du Directoire
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-

-

National des Mortiers Industriels) - Revêtements de sols sportifs et récréatifs.
éditées par le SNFORES (Syndicat National des Formulateurs de Résines Synthétiques) et le S.N.M.I. (Syndicat
Ouvrages d'art en Béton Armé - Revêtements de sols industriels tels que définis dans les règles professionnelles
béton, en pierre, et en produit manufacturé, ainsi qu'aux aménagements spécifiques en agglomération - VRD -

lorsque la responsabilité de l'assuré est engagée y compris en qualité de sous-traitant.

ferroviaires - Travaux routiers et autoroutiers limités aux seuls travaux d'assainissement des parties d'ouvrages en

conditions et limites posées par les articles

Travaux réalisés en France métropolitaine et DOM: Travaux d'infrastructures routières, aéroportuaires et

Les activités garanties sont les suivantes :

SMA SA certifie que l'assuré désigné ci-dessus bénéficie du contrat N° 380740C 77 1257.000/2036161 à effet
du 1er janvier 2006 relatif à la réalisation d'ouvrages de génie civil non soumis à l'assurance obligatoire au sens
de l'ordonnance du 8 juin 2005, de technique courante ou traditionnelle.

Par ouvrage de "technique courante ou traditionnelle", on entend les ouvrages répondant aux caractéristiques
suivantes :

Le contrat couvre, après réception des travaux, la réparation des dommages matériels à l'ouvrage dans les

dans les documents édités par les pouvoirs publics (notamment les fascicules du CCTG applicables aux
marchés de travaux publics), ou les Normes Françaises (NF) homologuées, ou les règles professionnelles

ouvrages dont la réalisation est conçue dans les documents contractuels avec des matériaux et suivant

et documents techniques des organismes professionnels, ou, plus généralement, matériaux et modes de

du bâtiment et consultable sur le site Internet de l'Agence Qualité Construction (www.qualiteconstruction.com),

construction traditionnels,

des modes de construction auxquels il est fait référence dans les Documents Techniques Unifiés (DTU) ou

ouvrages ou procédés ayant fait l'objet d'un avis technique du CSTB et n'appartenant pas à une famille
mise en observation par le C2P (Commission Prévention Produit de l'agence Qualité Construction). La
liste des procédés mis en observation est publiée semestriellement par le Moniteur des travaux publics et

RESPONSABILITE DECENNALE GENIE CIVIL
Valable à compter du 01/01/2017 jusqu'au 31/12/2017

ATTESTATION D'ASSURANCE 2017

1792 et 1792.4.2

EUROVIA PICARDIE

60150 THOUROTTE
Bd Henri Barbusse

du Code Civil selon le régime de la capitalisation

003ED2-380740C-3GCIATN-x-161219120059
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Les montants des garanties et des franchises sont les suivants :

Tout chantier ne répondant pas aux conditions précitées peut faire l'objet d'une garantie spécifique.

Les garanties s'appliquent dans les conditions suivantes :

La présente attestation ne peut pas engager SMA SA au-delà des clauses et conditions du contrat précité

le 19/12/2016

auquel elle se réfère.
Fait à Paris,

et infrastructure de la plateforme

Garantie des dommages immatériels
consécutifs

VRD, y compris VRD de tramway

Autres marchés de travaux

Marchés passés en groupement

Garantie décennale

Marchés de tramway limités aux
infrastructures de la plateforme

Marchés de tramway, comprenant VRD

Nature des garanties

Type de marché

30 500 000 euros HT

15 250 000 euros HT

En cas de participation de l'Assuré à un marché passé en groupement, les valeurs

6 100 000 euros HT

groupement.

1.525.000 euros sinistre

énoncées ci-dessus s'apprécient par rapport au marché global passé par le

4.089.000 euros par sinistre

15 250 000 euros HT

Limites en montant de marché

Montant des garanties

Le Président du Directoire

Néant

Franchise proportionnelle avec un

30 000 000 euros HT

minimum de 52.500 euros et un
maximum de 500.000 euros

Néant

Franchise proportionnelle avec un
minimum de 52.500 euros et un

Néant

maximum de 500.000 euros

GDCPTE / version:1.7
003ED2-380740C-3GCIATN-x-161219120059

Limites en valeur d'ouvrage

Franchises par sinistre
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N° SIREN

Notre référence à rappeler

Pour tout renseignement contacter :

SMA SA

N° CONTRAT

56 rue Violet

SMA SA ci-après désigné l'assureur atteste que l'assuré désigné ci-dessus est titulaire d'un contrat d'assurance

75724 Paris Cedex 15
Tél.

dans toute correspondance :

Les garanties objets de la présente attestation s’appliquent :

Fax

professionnelle RESPONSABILITE DECENNALE BATIMENT numéro 380740C 77 1259 2045165.

N° ASSURE

1 - PERIMETRE DE LA GARANTIE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE ET DE LA
GARANTIE DE RESPONSABILITE DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES DE NATURE

de voiries et réseaux divers, Travaux de terrassement suivis de remblaiement / compactage servant d'assises
à un ouvrage de bâtiment ou à un ouvrage accessoire à un ouvrage de bâtiment, Revêtements de sols sportifs

(épais à partir de 2 mm) relevant de la qualification QUALIBAT non détenue n° 6253 conformes au projet de
et récréatifs relevant de la qualification QUALIBAT non détenue n° 6263, Revêtements de sols industriels

DTU 54.1

Entreprise générale, Maçonnerie, béton armé relevant des qualifications QUALIBAT n°2111 ou 2112, Travaux

aux chantiers dont le coût total de construction hors taxes tous corps d'état (honoraires compris), déclaré par

Cette somme est illimitée en présence d'un contrat collectif de responsabilité décennale bénéficiant à l'assuré,

aux activités professionnelles suivantes :

le maître d'ouvrage, n’est pas supérieur à la somme de 30 000 000 €.

aux travaux, produits et procédés de construction suivants :

comportant à son égard une franchise absolue au maximum de :

aux travaux réalisés en France Métropolitaine et dans les DROM ;

aux travaux ayant fait l'objet d'une ouverture de chantier pendant la période de validité mentionnée ci-dessus.
L'ouverture de chantier est définie à l'annexe I à l'article A 243-1 du code des assurances ;

:
: 01.40.59.70.57

01.40.59.70.00

construction éprouvés de longue date,

3 000 000 € par sinistre si l'assuré est concepteur, non réalisateur de travaux.
6 000 000 € par sinistre si l'assuré réalise des travaux n'incluant pas la structure ou le gros oeuvre,

travaux de construction traditionnels, c’est-à-dire ceux réalisés avec des matériaux et des modes de

10 000 000 € par sinistre si l'assuré réalise des travaux incluant la structure ou le gros oeuvre,

Contrat d'assurance RESPONSABILITE DECENNALE BATIMENT

: 404164121
: 380740C 77 1259 2045165
: 380740C

Période de validité : du 01/01/2017 au 31/12/2017

DECENNALE

Bd Henri Barbusse
EUROVIA PICARDIE

60150 THOUROTTE

00DD9A-380740C-2DBIATN-x-161219115741
GDCPTE / version:1.7

2161219115710230000001
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l

l

l

n

n

n

Dans le cas où les travaux réalisés ne répondent pas aux caractéristiques énoncées ci-dessus, l'assuré en
informe l'assureur.

(3)

(2)

(1)

programme RAGE : www.reglesdelart-grenelle-environnement-2012.fr

Les règles professionnelles acceptées par la C2P (Commission Prévention Produits mis en oeuvre par l'Agence Qualité Construction AQC)

Les recommandations professionnelles RAGE 2012 ("Règles de l'Art Grenelle Environnement 2012") sont consultables sur le site internet du

Les communiqués de la C2P sont accessibles sur le site de l'AQC www.qualiteconstruction.com

sont listées à l'annexe 2 de la publication semestrielle de la C2P

travaux de construction répondant à une norme homologuée (NF DTU ou NF EN), à des règles

RAGE 2012 non mises en observation par la C2P
travaux de construction conformes au CCTG et ses fascicules ou à un référentiel spécifique à la
technique utilisée publiée par un organisme reconnu par la profession, dans le cadre de marchés de
travaux publics,

professionnelles acceptées par la C2P

procédés ou produits faisant l'objet au jour de la passation du marché :

(ATec), valides et non mis en observation par la C2P

d'un Pass’innovation "vert" en cours de validité.

d'un Agrément Technique Européen (ATE) en cours de validité ou d'une Evaluation Technique
Européenne (ETE) bénéficiant d'un Document Technique d'Application (DTA), ou d'un Avis Technique

d'une Appréciation Technique d'Expérimentation (ATEx) avec avis favorable,

(1)(3), ou à des recommandations professionnelles du programme
(2)(3),

(3),

GDCPTE / version:1.7
00DD9A-380740C-2DBIATN-x-161219115741
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OBLIGATOIRE.

La présente attestation ne peut engager l'assureur au-delà des clauses et conditions du contrat auquel

Le contrat garantit la responsabilité de l'assuré qui intervient en qualité de sous-traitant, en cas de dommages de

nécessaires.

durée ferme de dix ans à compter de la réception visée à l'article 1792-4-2 du Code civil.

Le montant des garanties accordées reste celui prévu par L'ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE

La garantie couvre les travaux de réparation, notamment en cas de remplacement des ouvrages, qui
comprennent également les travaux de démolition, déblaiement, dépose ou démontage éventuellement

ouvrages soumis à l'obligation d'assurance de responsabilité décennale. Cette garantie est accordée pour une

elle se réfère.

nature décennale dans les conditions et limites posées par les articles 1792 et 1792-2 du Code civil, sur des

construction d'ouvrages qui y sont soumis, au regard de
l'obligation d'assurance décennale, et pour des travaux de
L. 241-1 et L. 241-2 du code des assurances relatives à

démontage éventuellement nécessaires.

le cadre et les limites prévus par les dispositions des articles
instaurée par les articles 1792 et suivants du code civil, dans
Le contrat garantit la responsabilité décennale de l'assuré

Durée et maintien des garanties

également les travaux de démolition, déblaiement, dépose ou
cas de remplacement des ouvrages, qui comprennent

La garantie s'applique pour la durée de la responsabilité décennale pesant sur l'assuré en vertu des articles 1792 et suivants
du code civil. Elle est maintenue dans tous les cas pour la même durée.

La garantie couvre les travaux de réparation, notamment en

l'article L. 243-1-1 du même code.

3 - GARANTIE DE RESPONSABILITE DU SOUS-TRAITANT EN CAS DE DOMMAGES

Nature de la garantie

2 - ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE

DE NATURE DECENNALE

Lorsqu'un Contrat Collectif de Responsabilité Décennale

Le montant de la garantie couvre le coût des travaux de

(CCRD) est souscrit au bénéfice de l'assuré, le montant de la

R. 243-3 du code des assurances.

garantie est égal au montant de la franchise absolue stipulée
par ledit contrat collectif.

réparation des dommages à l'ouvrage dans la limite du coût

pouvoir être supérieur au montant prévu au I de l'article

Le montant de la garantie couvre le coût des travaux de

réparation des dommages à l'ouvrage.

total de construction déclaré par le maître d'ouvrage et sans

En Habitation :

En présence d'un CCRD :

Hors Habitation :

Montant des garanties

GDCPTE / version:1.7
00DD9A-380740C-2DBIATN-x-161219115741
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Fait à Paris,

auquel elle se réfère.

le 19/12/2016

La présente attestation ne peut pas engager SMA SA au-delà des clauses et conditions du contrat précité

Le Président du Directoire

00DD9A-380740C-2DBIATN-x-161219115741
GDCPTE / version:1.7
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KELLY S.
Région Picardie

Mines DOUAI MASTER II

22/0

BRIZET V.
Arrivée Sept 2017

COLLET B. LICENCE PRO

20/0

IIT BTP 

24 / 4 VIVENOT T.
Chef de chantier E

LICENCE PRO

20/0

GUERLET Olivier DELANNOY A. 1 Chef d'équipe (DUPUIS)

Adjoint Travaux Chef de chantier E 1 ouvrier routier

10 Cadres DUT LICENCE PRO. 1 Poseur/Aide m.

26 ETAM 47 / 25 27 / 5

47 CNRO

Dont 4  Chefs d'équipe SERVIO Anthony SERVIO M. 1 Maçon (Longue maladie)

5 Maçons Conducteur de Travaux Chef de Chantier G 1 Ouvrier Routier

9  Poseurs / Aide maçon BTS TP AUTODIDACTE 1 apprenti ouvrier

12  Ouvriers routiers 33 / 13 61 / 40

5  Chauffeurs PL

10  Cond. d'engins POIZOT R. 1 Maçon

2 apprentis Chef de chantier E 1 Poseurs/Aide m.

BAC PRO TP 2 Cond. Engins

28/10 1 ouvrier routier

POIZOT E.
Chef de Chantier G 1 Poseur/Aide m.

CAP BOUCHER 2 Ouvriers Routier

51 / 20

914 DIE Sylvain GRANDIN P.
Conducteur de Travaux Chef de Chantier F 1 Poseurs/aide m.

MATERIEL ENSAM CAP MACONNERIE 1 Cond. Engins

36 / 12 57 / 41

900 BASQUIN

914 ALLAIRE VERDIER F.
1 Maçon                                                                                  

1 Poseurs/Aide m.
A311 Intérimaire Chef de Chantier G 1 Cond. Engins (longue maladie)

Camion 18T GRUE LAMANT BT CHAUDRONNIER

PATA SARAZIN 54 / 13

Camion 15T+ GRAV DAMOISY H.

Camion 18T DAMOISY O. ITASSE JL 1 Poseur/Aide m.

Camion 18T BESNIER (Longue maladie) Chef de Chantier F 2 ouvrier routier

SEMI TALFER CAP

Camion 15T + GRAV SARAZIN 59 / 37

Camion enrobés FRANZONI

Finisseur DUMENIL GILLET Gregory DELAPORTE M. 1 Chef d'Equipe (DELPLANQUE)

Conducteur de Travaux Chef de chantier E 1 Cond. Engin

ITBTP reims LICENCE PRO 1 poseur/ Aide m.

33 / 13 29 / 9

MATERIEL 

BRILLON JP 1 poseur/aide m.

Voitures de Liaison 11 Chef de Chantier F 1 Cond. Engins 

Fourgons et Fourgonnettes 11 BAC PRO TP 1 Maçon

Camions Bennes 15 T 18T  et grav. 5 48 / 4

Pata 1

Semis 1 ROUSSEAU N. 3 ouvriers routier

Chef de Chantier E 2 cond. Engins

Pelles Hydroliques sur pneus 3 BAC PRO PLASTURGIE

THIBESSARD B. 37 / 11

Roulottes mobiles de chantier 11 Ingénieur Travaux 
IIT BTP JOLICOEUR S. 1 Chef d'Equipe (BEAUGRAND N)

Finisseur 1 30 / 10 Chef de Chantier Enrobés 3 Ouvriers routiers

BEPC 2 Cond. Engin

Camion Enrobés 1 43 / 17

GILLET K. 1 Chef d'Equipe (CERCEAU D.) 

Chef de Chantier E 1 Ouvriers routier

BTS TP 1 Poseur/aide m.

29 / 6 1 maçon

Chefs de Chantier : 14 dont 1 Chef de chantier Noir 

12 Chefs de Chantier 

Chefs d'équipe : 4 2 Contrat spéciaux

RENAUD BEZOT Julien 
SIMARRO Alexandre Géométre Topographe
Responsable Etude BTS Géométre 

Mines DOUAI 31 / 0

35 / 12

PIERRON Philippe GALBON Nicolas
Cadre Etudes Géométre Topographe intérimaire

BEP DUT Génie civil

54 / 14 29/0

LAFOLET Christine
Secrétaire Etudes

BAC

57 / 27

MANSART Stéphane
Dispatcheur

BAC

34 / 10

ATELIER THOUROTTE

GAPE Vanessa GOURGUET Nathalie
MATERIEL Aisne Enrobés Resp. Administrative Comptable Clients

Licence éco, gestion entreprise AUTODIDACTE

Voitures de Liaison 1 30 / 0 49 / 27

Chargeur 1

LEMAIRE Stephane
Comptable Fournisseurs

BTS COMPA
42 / 17

PERSONNEL DETACHE

CHAUWIN Renaud
Comptable Paie

BTS COMPTA

38 / 13

NOEL Damien
IEG DCG

BTS

21 / 0

MARTIN Christine
Secrétaire

CA PEDAGOGIQUES

55 / 15

ENSAM

NOMBRE

50 / 26

55 / 24

CONDUCTEUR

32 / 3

MANSART Jean-Luc
Conducteur de chargeuse

ETAM

GORA Boris
Opérateur de centrale

Organigramme AGENCE DE LAON 2017

NOMBRE

49 / 22

MANSART Patrice
Chef Poste d'Enrob.

ETAM

PERRONNET Franck

DUHAMEL John 

Animateur QPE 

MASTER II                   

24/0

Chef d'Agence



AGENCE DE LAON

ZAC du Champ du Roy

6 Rue Turgot - BP 28

02002 LAON CEDEX

Tél : 03 23 23 08 23   -   Fax : 03 23 23 68 84

SIRET : 404 164 121 00133

N° Siren Numéro NIC Matricule Nom Prénom N° S.S. Nationalité Sexe Emploi Titre (étrangers) N° d'ordre du titre Date de naissance Date d'entrée

404164121 00133 KELLY SADA MOUSSA 1700599380028 Mauritanienne M Jeune ingénieur contrat pro Titre de séjour 1UC24VSRA 14/03/1994 25/09/2017

LISTE NOMINATIVE DU PERSONNEL ETRANGER (HORS C.E.) ETABLIE A PARTIR DU REGISTRE UNIQUE DU PERSONNEL



Siège Social : EUROVIA PICARDIE - Boulevard Henri Barbusse - F-60150 Thourotte
T/ +33 3 44 90 40 51 - F/ +33 3 44 90 40 50 - dr-picardie@eurovia.com - www.eurovia.com

Société par Actions Simplifiée unipersonnelle au capital de 315 540 - 404 164 121 RCS COMPIEGNE - FR 38 404 164 121

EUROVIA PICARDIE s’est dotée de moyens en personnel et matériel qui lui permettent de réaliser des
projets complets.

 Par 5 Bureaux d’Etudes

 Effectif  Cadres :
 Techniciens études :
Géomètres :

6
2
7

personnes
personnes
personnes

 Matériel Logiciels AUTOCAD - MENSURA - COVADIS
Ordinateurs, tables à digitalisation, tables traçantes, scanners, etc
Stations topographiques totales motorisées, récepteurs GPS

 Par son Laboratoire Régional implanté à Woippy et antenne à Loos

 Effectif  Ingénieurs pluridisciplinaires :
 Responsable de service :
 Chefs de service :
 Techniciens de laboratoire :

4
1
3

21

personnes
personne
personnes
personnes

 Matériel Guide de dimensionnement de chaussées
Logiciel Alizé
Matériel pour les essais de formulations blanc et noir
Matériel pour essais en vue de reclassement des sols et matériaux traités aux liants
hydrauliques
Matériel de contrôle de réseaux assainissement (vidéo, étanchéité)
Matériel de contrôle chantiers VRD (dynaplaque, gammadensimètre, etc)

Le Laboratoire Régional est certifié ISO 9001 version 2008 et il possède l’agrément LABOROUTE. La
section inspection de réseaux d’assainissement est de plus accréditée COFRAC.

MàJ juil-2016



OUVRIERS ETAM CADRES TOTAL

   Agence d'AMIENS 51 21 7 79

   Agence de CREIL 74 32 12 118

   Agence de COMPIEGNE 64 32 11 107

   Agence de LAON 50 22 10 82

TOTAL 239 107 40 386

OUVRIERS ETAM CADRES TOTAL

   Agence d'AMIENS 71 30 11 112

   Agence de CREIL 53 23 8 84

   Agence de COMPIEGNE 67 32 11 110

   Agence de LAON 53 21 9 83

TOTAL 244 106 39 389

OUVRIERS ETAM CADRES TOTAL

   Agence d'AMIENS 73 30 11 114

   Agence de CREIL 64 21 9 94

   Agence de COMPIEGNE 71 34 11 116

   Agence de LAON 55 23 9 87

TOTAL 263 108 40 411

LISTE DES EFFECTIFS AU 01/01/2017

Siège Social : EUROVIA PICARDIE – Boulevard Henri Barbusse – 60150 Thourotte
T/ 03 44 90 40 51 – F/ 03 44 90 40 50 – dr-picardie@eurovia.com - www.eurovia.com

Société par Actions Simplifiée unipersonnelle au capital de 315 540 € - 404 164 121 RCS COMPIEGNE – FR 38 404 164 121

LISTE DES EFFECTIFS AU 01/01/2016

LISTE DES EFFECTIFS AU 01/01/2015



MATERIEL DE TRANSPORT

Voitures de liaisons ----------------------------------------------- 20

Fourgons et fourgonnettes ----------------------------------------------- 94

Camions benne 6x4 ----------------------------------------------- 8

Camions benne 8x4 ----------------------------------------------- 11

Remorques et semi-remorques ----------------------------------------------- 13

Tracteurs routier ----------------------------------------------- 7

MATERIEL DE STABILISATION DE SOL

Epandeur ----------------------------------------------- 1

Malaxeur ----------------------------------------------- 1

TERRASSEMENT - NIVELLEMENT

Niveleuses ----------------------------------------------- 3

EXTRACTION - CHARGEMENT

Pelles hydrauliques sur pneus ----------------------------------------------- 14

Pelles hydrauliques sur chenilles ----------------------------------------------- 3

REPANDAGE - GRAVILLONNAGE

Camions répandeurs de liants chauds ou émulsions ----------------------------------------------- 1

Semi-remorques répandeuses de liants chauds ou émulsions ----------------------------------------------- 1

Birépandeurs de liants chauds ou émulsions et granulats ----------------------------------------------- 3

Remorques répandeuses d'émulsions ----------------------------------------------- 1

COMPACTAGE

Compacteurs sur pneus ----------------------------------------------- 0

Compacteurs vibrants monobille ----------------------------------------------- 2

Compacteurs vibrants tandem ----------------------------------------------- 3

FABRICATION & MISE EN ŒUVRES D'ENROBES

Alimentateur ----------------------------------------------- 1

Finisseurs ----------------------------------------------- 5

Minifinisseur ----------------------------------------------- 1

MATERIELS DIVERS DE CHANTIERS

Roulottes mobiles de chantier ----------------------------------------------- 56

Société par Actions Simplifiée unipersonnelle au capital de 315 540 € - 404 164 121 RCS COMPIEGNE - FR 38 404 164 121

PRINCIPAUX MATERIELS DE LA SOCIETE au 01/01/17

Siège Social : EUROVIA PICARDIE - Boulevard Henri Barbusse - 60150 Thourotte

T/ +33 3 44 90 40 51 - F/ +33 3 44 90 40 50 - dr-picardie@eurovia.com - www.eurovia.com



AM976

16/12/2016

15/12/2017

EUROVIA PICARDIE

DHOYER ERIC PRÉSIDENT

DIE SYLVAIN

ZAC DU CHAMP DU ROY 
6 RUE TURGOT 
BP 28 
02000 LAON 

laon@eurovia.com

03 23 79 68 84Fax :03 23 23 08 23

Responsabilité légale :

Dénomination sociale :

Téléphone :
Portable :

Site internet :
E-mail :

Responsable Technique :

Registre du commerce ou répertoire des métiers :

Assurance Responsabilité travaux :

Assurance Responsabilité civile et environnementale :

Situation fiscale et sociale :

SASU

RC COMPIEGNE 2002 B41

A  jour au 31/12/2015

404 164 121 00133
4211Z

02/04/2002

315 540

Numéro caisse de congés payés :

Date de création :
Forme juridique :

Capital :

Numéro Siret :
Code NACE :

validité du
au

Situation administrative et juridique

Classification
Effectif moyen Tranche de classification Chiffre d'affaires H.T. Tranche de classification

Globale

Dans l'activité

Certification 1552 Traitement de l'amiante

4 EFF1 0 CA1

90 EFF4 18 206 000 CA8

Date 
d'attribution(*)

Date 
d'échéance

Numéro

Etablissement : Principal

Code / étape* Secteur d'activité

Ces secteurs d'activité sont donnés à titre d'information, sur déclaration de l'entreprise titulaire 
du présent certificat, suivant la liste établie en Annexe C de la norme NF X 46-011.

20/09/2016 15/12/2017Génie civil et terrains amiantifères 

(*) ou du plus récent renouvellement 

1552 PROB 
* Abréviations : PRE : pré-certification ; PROB : certification probatoire 
Niveau d'empoussièrement : 1 - Date màj du D.U. : 25/10/2013 

V
er

si
o

n
 1

7

QUALIBAT (association loi 1901) 55, avenue Kléber 75784 Paris Cedex 16 - www.qualibat.com

L'entité identifiée ci-dessus a été évaluée dans les conditions fixées par la norme NF X46-011 en vigueur et jugée conforme aux exigences de la norme NF X46-010 version 
2012 : "Travaux de traitement de l'amiante - Référentiel technique pour la certification des entreprises", promulguées par l'arrêté interministériel du 14 décembre 2012. 
En conséquence de quoi il lui est délivré le présent certificat, établi conformément aux dispositions de la norme ISO/CEI/17065. 

Alain MAUGARDRichard THOMAS

Le Président de QualibatLe Président de la commission





 

 

 

Certificat 

Certificate 
 

   

    

 

N° 2007/28451.5 

 
AFNOR Certification certifie que le système de management mis en place par : 

AFNOR Certification certifies that the management system implemented by: 
 

EUROVIA PICARDIE 

 
pour les activités suivantes : 

for the following activities: 

 
 

 

CONCEPTION, CONSTRUCTION ET ENTRETIEN DE : ROUTES, PISTES D'AEROPORT, VOIRIES 
URBAINES, SOLS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX, AIRES SPORTIVES ET DE LOISIRS, 

CANALISATION POUR L'ASSAINISSEMENT, CANALISATION POUR L'EAU POTABLE, 
REALISATION DE TRAVAUX D'ETANCHEITE, D'HYDRAULIQUE, DE RESEAUX DIVERS  

ET DES OUVRAGES DE GENIE CIVIL Y AFFERENTS, MISE EN OEUVRE DE MATERIAUX  
NON TRAITES ET TRAITES AUX LIANTS HYDROCARBONES OU HYDRAULIQUES.  

 
 

 

DESIGN, CONSTRUCTION AND MAINTENANCE OF: ROADS, RUNWAYS, URBAN ROAD 
NETWORKS, INDUSTRIAL OR COMMERCIAL GROUNDS, SPORTS AND LEISURE FACILITIES, 

SEWERS, DRINKING WATER PIPING, WATERPROOFING, HYDRAULIC WORKS, WORKS  
ON VARIOUS NETWORKS AND RELATED CIVIL ENGINEERING, LAYING OF UNTREATED 

MATERIALS OR MATERIALS TREATED WITH BITUMINOUS OR HYDRAULIC BINDERS. 
 

 

 

a été évalué et jugé conforme aux exigences requises par : 
has been assessed and found to meet the requirements of: 

 

ISO 9001 : 2008 

 
et est déployé sur les sites suivants : 

and is developed on the following locations: 

Siège : Boulevard Henri Barbusse FR 60777 THOUROTTE CEDEX  
Agence de Compiègne : Boulevard Henri Barbusse FR 60777 THOUROTTE CEDEX  

Agence d’Amiens : 474, rue du Général de Gaulle ZA La Blanche Tâche FR 80450 CAMON  
Secteur de Beauvais : ZA de Pinçonlieu 2, impasse de la Terre Jean Jacques FR 60000 BEAUVAIS  

Secteur d’Amiens : 474, rue du Général de Gaulle ZA La Blanche Tache FR 80450 CAMON  
Secteur D’Abbeville : Route De Dollens FR 80103 ABBEVILLE CEDEX  

Agence de Laon : Rue Turgot FR 02007 LAON CEDEX  
Agence de Creil : ZI Le Renoir FR 60340 ST LEU D’ESSERENT 

 
Ce certificat est valable à compter du (année/mois/jour) 
This certificate is valid from (year/month/day) 

 

2015-12-28 

 
Jusqu'au 
until 

 

2018-09-14 

Directeur Général d’AFNOR Certification 
Managing Director of AFNOR Certification 

 

 

 

F. LEBEUGLE 
 

 Seul le certificat électronique, consultable sur  www.afnor.org, fait foi en temps réel de la certification de l’organisme. The electronic certificate only, available at www.afnor.org, attests in real-time that the company is certified. 
Accréditation COFRAC n°4-0001, Certification de Systèmes de Management,  Portée disponible  sur www.cofrac.fr. COFRAC accreditation n°4-0001, Management Systems Certification, Scope available on  www.cofrac.fr  

AFAQ est une marque déposée.   AFAQ is a registered trademark - CERTI F 0956.7./11-2014 
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